
COMMUNE DE BOUCHEPORN 

 
 

PROCES-VERBAL 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2017 

 
 

 

La séance est ouverte à 20h00, sous la présidence de Mme Micheline FICKINGER, Maire de la Commune de Boucheporn, à 

la suite de la convocation en date du 22 septembre 2017, adressée à chaque membre du Conseil municipal. 

 

Présents : FICKINGER Micheline – BOTTIN Sandrine – WANNY André - BIEBER Céline – STAGNO Corinne - LACOTTE 

Stéphane -   WEISSE Fabrice- KAISER Christoph- WEBER Barbara 

Absents  excusés  : SCHNEIDER Anne – LOSSON Thierry – LEONARD Richard - CEKANOWSKI Marc  - WEISSE Thomas  

 WEHRUNG Julien  

Procurations : de LOSSON Thierry  à FICKINGER Micheline / de LEONARD Richard à WANNY André 

 
ORDRE DU JOUR 

 

1- DAC 2015 - 2017 

2- Projets 2018 

 

1- DAC 2015 - 2017 
 
Vu la délibération du 25 février 2016 relative à la Dotation d’Aménagement Communautaire 2015-2017 ; 

 

Considérant un solde 17.907,50 € au titre de la DAC ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal sollicite la particitapion de la Communauté de Communes du 

District Urbain de Faulquemont aux travaux d’investissements suivants : 

 

PROJETS Montant HT DAC Fonds Propres 

N°04 – Réfection du pourtour de la fontaine St-Rémi 5.658,20 € 1.065,00 € 4.593,20 € 

N°05 – Réfection des façades de la résidence St-Rémi 

et des garages 
22.969,00 € 11.484.50 € 11.484,50 € 

N°06 – Aménagement d’une aire de jeux 10.716,00 € 5.358,00 € 5.358,00 € 

 
 

2-  PROJETS 2018          

 

Madame le Maire propose aux conseillers les projets suivants pour 2018 : 
 
⇒ Groupe/Scolaire : remplacement des portes extérieures 
⇒ Rue de Boulay : plantations et arbres 
⇒ Marquage au sol 
⇒ Mur du square : réfection et pose d’une couvertine 
⇒ Prolongement du trottoir de la Rue de Longeville jusqu’au pont de l’autoroute 
 
et leur demande de réfléchir à des projets pour le prochain conseil. 
 

  
Toutes les questions inscrites à l’ordre du  jour ayant été examinées,  

Mme FICKINGER remercie l’assemblée et lève la séance à 20h30. 

 


